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mars 
29 CSN-CEQ-FTQ la tournée des trois prési-

dents est à Rimousiti 
29-30 CSN équipe fédérale d'organisation 
29-2 CSN formation session pour les salarié-e-s 

sur les grèves 
30 CSN-CEQ-FTQ la tournée des trois prési-

dents est à Sherbrooke 
30-31 CSN bureau confédéral 
31 FPSCQ réunion des secteurs, à Montréal 

avril 
1-2 CSN bureau confédéral 

1-2 FTPF réunion d'équipe, à Montréal 
1-2 FPSCQ bureau fédéral, à Montréal 
2-3-4 conseil central à Montréal deuxième som-

met populaire 
3 CSN-CEQ-FTQ manifestation à Montréal, 

12 heures, contre la crise 
5-7 CSN formation session pour les salarié-e-s 

sur les régimes de rentes 
14-16 FTPF conseil fédéral, à Québec 
14-17 CSN conseil confédéral 
21-23 conseil central de Victoriaville congrès 

rgulier 

mai 
23-29 CSN congrès régulier de la centrale, à Qué-

bec 
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contre le ticket modérateur 

L'ACCÈS À LA RÉGIE 
DU LOGEMENT DOIT 
DEMEURER GRATUIT 

En forçant la population à payer des frais judiciai-
res de $20.00 à compter du 1 er avril pour bénéficier 
des services de la Régie du Logement, le gouverne-
ment québécois remet en cause directement l'ac-
cessibilité de ce service. 

Pour la CSN, le gouvernement québécois dés-
équilibre le rapport de force entre locataires et pro-
priétaires, privilégiant ces derniers au détriment de 
notre droit social fondamental qu'est le droit à un lo-
gement décent. 

Ce comportement réac- cité de ce service public in-
tionnaire ne tend qu'à dé- dispensable. $20.00 de plus 
montrer l ' incapacité du ne justifiera jamais l'utilisa-
gouvernement actuel à gé- tion d'un service réduit et 
rer c o n v e n a b l e m e n t le quasi-inopérant, 
budget de la province selon Le gouvernement qué-
les besoins des couches po- bécois peut-il affirmer pu-
pulaires. bliquement que les loca-

L'instauration d'un "tic- taires abusent des services 
ket modé ra t eu r " n 'est de la Régie quand on con-
qu'une étape de plus dans naît les besoins de recourir 
la dégradation des services à ce service public, princi-
sociaux et publics alors que paiement en période de cri-
beaucoup de locataires con- se économique où les pro-
sacrent déjà près de 25% de priétaires feront tout pour 
leurs revenus au logement, faire payer les effets de la 
certains 35% et 40%. crise à leurs locataires? 

Nous ne sommes pas Pour la CSN, il est indis-
loin des records établis pensable que l'accès à la 
dans les années 30 alors Régie du Logement soit 
que des travailleurs dé- gratuit et efficace car c'est 
boursaient plus de 50% de le seul moyen actuel pour 
leurs revenus pour se lo- permettre de contrôler les 
ger. loyers, en tenant compte 

Pour beaucoup de loca- de l'état du logement, des 
taires, la Régie du Loge- dépenses d 'ent re t ien et 
ment, malgré ses défauts, d'amélioration effectuées 
représente encore un allié par les locataires et l'aug-
contre la voracité de ces mentation de la valeur éco-
propriétaires. Un "ticket nomique de l'immeuble, 
modérateur" devient alors À l'heure actuelle, cer-
une pression de plus pour tains des droits et recours 
le locataire qui devra désor- inscrits dans la loi ne sont 
ma i s r é s i s t e r seu l à pas appliqués, et nombre 
l'exploitation de son pro- de locataires n'osent pas les 
priétaire, sans pouvoir re- faire valoir en raison des 
quérir les services de la Ré- craintes de représailles des 
gie. propriétaires. Un ticket 

En réduisant les effectifs modérateur ne viendra pas 
de la régie, en "décro- améliorer la situation. Bien 
chant" son service télé- au contraire. Et, si abus il y 
phonique, l'État québécois a, le gouvernement devrait 
avait déjà réussi à "modé- comprendre de quel côté il 
rer" suffisamment l'effica- doit jeter son dévolu. 
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M l V E U T P L U S ^ ÏSSaJCHANDS 
DE RÊVES 

Dimanche, le 4 avril, les 1,500 travail-
leurs des mines de la Société Asbestos à 
Thetford sont mis-à-pied pour une période 
de huit semaines. Le 28 mai, ils reprendront 
le travail pour un mois et se retrouveront de 
nouveau en mise-à-pied temporaire jus-
qu'au 2 août. Donc, 13 semaines au total, il 
en est ainsi depuis octobre 1980 et, à 
chaque fois, un certain nombre de travail-
leurs se retrouvent en mise-à-pied défini-
tive. Le 4 avril, par exemple, 72 mineurs de 
l'Asbestos quittent le travail sans trop sa-
voir quand ils seront rappelés... 

Dans les rues de Thetford Mines ou 
d'East Broughton, des chômeurs discutent 
devant le restaurant du coin, des magasins 
annoncent à pleine vitrine leur vente de fer-
meture, les pancartes "à vendre" se multi-
plient devant les maisons. Les montagnes 
de résidus en plein coeur de Thetford sont 
là pour rappeler que l'amiante, c'est L'in-

dustrie de la région: un emploi dans les 
mines en génère 4 autres dans la région. 

Récemment, le ministre de l'énergie et 
des ressources Yves Duhaine annonçait la 
création d'une trentaine d'emplois dans le 
projet Magnac pour extraire le magnésium 
des résidus de l'amiante. La construction 
des installations pour ce projet créera des 
emplois pour une période de temps mais 
les 34 emplois permanents, c'est un peu 
comme une goutte d'eau dans la mer... Des 
études révélent que le taux de chômage 
dans la région de Thetford (incluant les 
chômeurs devenus assistés sociaux) se 
chiffre à 31.54%. 

Qu'advient-il de l'amiante, cette ressour-
ce, nationalisée en partie, qui aux dires de 
certains allaient permettre qu'on ne soit 
plus des "porteurs d'eau", qui allait susci-
ter une industrie de transformation diversi-
fiée et prospère? 
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quand l'amiante 
ne va plus... 

I l 
m 

"Dans le passé, on ne se 
posait pas tellement de ques-
tions sur l'avenir. Quand on 
travaillait dans les mines, on 
savait que ça serait pour un 
bon bout de temps." Au-
jourd 'hu i la situation a 
changé radicalement. Invo-
quant des surplus d'inven-
taire, les hauts taux d'inté-
rêt et le ralentissement 
dans la construction, les 
compagnies, que ce soit la 
S o c i é t é N a t i o n a l e de 
l'Amiante (SNA) ou la Jim 
Walter des États-Unis, 
mettent à pied un nombre 
sans cesse croissant de tra-
vailleurs. 

Ceux qui sont le plus 
frappés: les jeunes, souvent 
mariés avec un ou 2 en-
fants et une maison encore 
à payer. À la mine Carey 
d'East Broughton, c'est pas 
moins de la moitié des 550 
mineurs qui se retrouvent 
s a n s t r a v a i l . C e r t a i n s 
avaient jusqu 'à 12 ans 
d 'ancienneté . Pour plu-
sieurs, leurs femmes tra-
vaillaient à la Knickerbor-
ker et elles sont présente-
ment lock-outées. 

Parmi les premiers 150 
travailleurs mis-à-pied à la 
Société Asbestos, on en 
compte seulement 29 dont 
la femme a le "privilège" 
de travailler. Car il n'y a pas 
qu'aux mines où le chôma-
ge fait des ravages. À la 
Métallurgie Fournier, seu-
lement 35 des 70 travail-

le comité des chômeurs 

leurs de l'usine sont au tra-
vail, après un lock-out d'un 
an. Dans les secteurs public 
et para-public, les coupures 
se traduisent là aussi par 
des mises-à-pied ou du tra-
vail à temps partiel. À la 
fonderie Lynn MacLeod, 
200 des 250 employés sont 
privés de travail depuis le 
18 septembre 1981. Sans 
parler des ouvriers de la 
construction... 

Depuis les mises-à-pied 
définit ives à l 'Asbestos 
Corp., un peu moins d'une 
vingtaine de travailleurs 
ont dij opter pour la recher-
che de travail ailleurs au 
Québec, parfois même en 
Alberta. Résultat: des fa-
milles sont déracinées ou 
temporairement séparées. 
Les jeunes qui sortent du 
"Collège des mines" quit-
tent la région. Cet été, 
rares seront les étudiants 
qui seront engagés aux 
mines, qui ont déjà fourni 
de 300 à 500 emplois d'été, 
dans les beaux jours. 

De propriétaires de leur 
maison, certains chômeurs 
sont devenus locataires, in-
capables de faire face au re-
nouvellement de l'hypo-
thèque à des 18 et 19% 
d'intérêt. Les perspectives 
d ' e m p l o i s son t t e l l e s 
qu'une fois l'assurance-
chômage épuisée, plusieurs 
doivent se rabattre sur l'as-
sistance sociale, non sans 
un sentiment d'échec ou de 
culpabilité... 

Créé en janvier, le co-
ittUé des chômeurs de la 
Société Asbestos regrou-
pe les 150 mineurs mis- ; 
à-pied de façon définitive 
depuis octobre J?80. Il 

^«'est fixé comme objectif 
prioritaire de mener la 

proposent des solutions 
très concrètes pour re-
donner aux travailleurs 
mis-à-pied leur droit au 
travail. - ~ 

À partir de l'analyse 
de ta situation actuelle 
dans les raines de la So-

en offrant des seHices de 
dépannage à ceux qui 

^sont le plus d$as le 

^Le comité n'a guère le 
temps de chômer. Le lo-

""cal du comité bourdonne 
d'activités: publication 

6 régulière de tracts pour 
informer les mineurs au 
travail et la population» 
conférences de presse, 
rencontres avec la direc-
tion de la Soci^é natio-
nale de Tamiante et les 
députés de la région, col-
lectes de fonds aux portes 
des mines et auprès d'au-
tres groupes de syn-

t. diqués, service de dépan-
nage, etc. 

• Le comité de chômeurs 
"a établi une série de re-

r vendications qui, toutes, 

lutte pour du travail, t o u t , ciôté Asbestos, le comité 
des chômeurs évalue que 
les chômeurs pourraient 
avoir du travail si la So-
ciété Asbestos acceptait 
de reconsidérer certaines 
politiques. Par exemple. 

ditions normales de salu-
brité dans les mines per-
mettrait de donner du ^ 
travail à 30 chômeurs. : 
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la nationalisation: 
du pareil au même 

s? 

— le remplacement 
des travailleurs qui pren-
nent leur retraite, qui ne 
se fait pas présentement, 
représenterait environ 90 
emplois. ^^ 

— rétaHissement 
d'un programme de pré-
retraite pour les travail-
leurs âgés de 60 à 65 ms, 
dans des conditions allé-
chantes pour eux^ fourni-
rait 190 emplois. 

— une véritable poli-
tique de développement 
pour Us mines, ce qui 
non seulement arrêterait 
les nouvelles mises-à pied 
mais stimulerait la relan-
ce d'une mine comme la 
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Normandie, laissée im- | 
productive. 

— ta mise en oeuvre ^ 
d'une politique de forma-
tion ou de recyclage de la 
main-d'œuvre pour que 
certains mineurs en chô- j 
mage (la moyenne d'âge 
est de 2 7 ans) puissent oc- J 
cuper d^éventuels emplois 
dans la transformation 
de l'amiante ou de ses ré-
sidus. 

Pour faire avancer le 
dossier, les chômeurs de-
ni)»ident la norainadon^ 
d'un médiateur ou d'un 
comité chargé d'étudier "à 
le problème sur le terrain 
et de proposer des solu-
tions. Quant au député 
de Frontenac, Gilles Gré-
goire qui soutient que la 
région sera la première à 
profiter de la "relance'.' .-, 
grâce à la politique de 
l'amiante du parti a u ^ 
pouvoir, les cteâiueurs 
considérât qu'il joue au 
"marchand de rêves" et 
l'invitent à " mettre son 
siège en jeu pour appuyer 
son optimisme délirant. 

La nationalisation ne 
date que de février cette 
année, et déjà les trvail-
leurs des mines nationali-
sées (Société Asbestos 
Ltée. et les mines d'amian-
te Bell, toutes deux regrou-
pées au sein de la Société 
nationale de l'Amiante) 
ont pu constater que leur 
sort n'est pas différent de 
ceux des autres mines. 
Tout récemment, l'Asbes-
tos et Bell fusionnaient leur 
service de marketing, en-
t r a î n a n t de n o u v e l l e s 
mises-à-pied pour les em-
ployés de bureau. L'Asbes-
tos, le plus important em-
ployeur de la région, possè-
de un moulin en Allema-
gne et fait de l'extraction 
dans la baie d'Ungava. 

le non-
développement 

Au-delà de la conjonctu-
re économique déf^avora-
ble, la question de l'avenir 
demeure. Les négociations 
pour la nationalisation de 
l'Asbestos ont traîné pen-
dant plus de quatre ans. 
Pendant ce temps, General 
Dynamics n 'a pas fait 
d ' e x p a n s i o n aux c inq 
plants de Thetford. Une 
fois l'affaire conclue (et à 
fort prix), la nouvelle en-

treprise nationalisée pour-
suit la même politique de 
non-développement. Les 
conséquences sont énor-
mes. En termes concrets, 
ça veut dire qu'on se con-
tente d'aller chercher le 
minerai de bonne qualité, 
la "crème", qui se trouve 
au fond de la mine. En ne 
faisant pas de "développe-
ment", on laisse les pierres 
stériles dans les couches 
supérieures du sol. Ces 
pierres, si elles ne sont pas 
enlevées, empêcheront à 
plus ou moins court terme 
d'avoir accès au minerai de 
bonne qualité. 

Un notable de la région 
déclarait récemment dans 
le "Courrier Frontenac": 
"la SNA est une poule aux 
oeufs d'or à laquelle on 
doit laisser le temps de 
pondre". Mais à quel prix? 

Bien sûr, tout le monde 
reconnaît qu'il faut se pen-
cher sur les possibilités de 
nouvelles utilisations de la 
fibre d'amiante et le recy-
clage des résidus. Mais du 
travail, il en faut mainte-
nant et comme l'a démon-
tré le comité des chômeurs 
de l'Asbestos, du travail, il 
pourrait y en avoir... si les 
entreprises minières re-
nonçaient à leur politique 
de rentabilisation. 
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pour ceux qui restent... 
la sur-exploitation 

Aux mines de la SNA 
comme à la Carey, proprié-
té américaine, les mises-à-
pied se sont traduites par 
une détérioration sans pré-
cédent des conditions de 
travail. Les travail leurs 
font les frais des politiques 
de rentabilisation des en-
treprises, nationalisées ou 
non. 

À la mine Carey d'East 
Broughton, un système 
anti-pollution, qui a coûté 
pas moins de $12 millions, 
est laissé sans entretien. 
15% des travailleurs qui 
restent sont contaminés 
par l'amiantose. La pous-
sière, elle, s'accumule par-
ce que la compagnie a ré-
duit de moitié le personnel 
chargé de la salubrité. Les 
cadences sont accélérées, la 
charge de travail a doublé 
et même triplé dans cer-
tains cas. Avec un person-
nel réduit de moitié, la 
compagnie a réussi à main-
tenir le même niveau de 
production. Cette situation 

entraîne un risque plus éle-
vé d'accidents. 

Pour contourner le pro-
blème, la direction de la 
Société Asbestos a mis sur 
pied, depuis un certain 
temps déjà, un "bingo" de 
la sécurité. La compagnie 
donne un petit montant 

chaque semaine à chaque 
équipe de travail qui n'a 
pas eu d'accident avec per-
te de temps, le montant 
s'accumule jusqu'à ce que. 
quelqu'un complète le bin-
go... Sauf, si un travailleur 
est victime d'un accident, 
ce qui ramène l'équipe à 

zéro. En plus d'encourager 
la compétition, cette pra-
tique exerce une pression 
sur les mineurs pour ne pas 
déclarer certains accidents 
qui parfois laissent des tra-
ces. Et la compagnie s'en 
tire avec des économies sur 
les contributions à la CSST. 

À la Carey, la compagnie 
cherche à faire travailler les 
amiantosés pour épargner 
le coût de l'indemnisation. 
C'est le cas d'un mineur de 
58 ans, bien connu dans la 
région, Nazaire Paquette, 
qui a été rappelé alors qu'il 
a un poumon et demi at-
teint d'amiantose, résultat 
des 36 ans passés à la mine. 
Perdre sa vie à la gagner. 

Tout cela sans parler des 
menaces constantes de 
mises-à-pied et même de 
fermeture. Par trois fois, la 
direction de la Carey a ten-
té de profiter de la situation 
pour enlever l'indexation 
et geler les salaires des tra-
vailleurs, sans succès. 

Comme dans d'autres coms de la pro 
vince, la lutte pour du travail s'organi 
se. Après les chômeurs de la S.A.L., les 
sans-travail de la Carey ont entrepris 
de se regrouper. Dans la ville de Thet-
ford, un comité de sans-emploi a ré-
cemment été mis sur pied pour rassem-
bler les chômeurs de d'autres secteurs, 
les jeunes qui n'ont pas la "chance" de 
décrocher un premier emploi, les mé-
nagères qui voudraient retourner sur le 
marché du travail... Des actions seront 
entreprises conjointement. Mais c'est 
l 'unité t ravai l leurs-chômeurs qui de-
meure cruciale... en attendant une véri-
table politique de l'amiante. . 
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Êe sommet populaire de Montréal 

nus QRAMM 
cmimoM popuukmm 

Plus personne n'ignore 
les effets de la crise. À 
Montréal comme ailleurs, 
les conditions de vie se dé-
tériorent chaque jour da-
vantage . Chacun sait 
maintenant combien les 
coupures budgétaires atta-
quent directement les in-
térêts des travailleurs et 
travailleuses. Que ce soit 
par des coupures de postes 
ou des coupures de servi-
ces. 

Malheureusement, jus-
qu'à ce jour, la riposte à la 
crise et à ses conséquences 
ne s'est pas faite de ma-
nière solidaire, entre tous 
les membres des classes 
populaires. Elle s'est faite 
à la pièce, sans trop de co-
hésion, tellement les at-
taques ont été nombreuses 
et vicieuses. 

C'est précisément cette 
cohésion que recherche le 
Sommet populaire. Il veut 
faire entendre une seule et 

meme voix en riposte aux 
attaques du patronat et de 
l'État. 

Le Sommet veut faire sa-
voir clairement que les 
classes populaires n'accep-
teront jamais de porter le 
fardeau de la crise. Pas plus 
qu'elles n'accepteront de 
voir les acquis sociaux et 
les droits populaires remis 
en questions. 

En aucun temps, les 
groupes populaires et les 
syndicats n'accepteront les 
tickets modérateurs, les 
hausses de tarifs, les mises 
à pied et les réductions de 
programmes sociaux. 

Même si, à tous les ni-
veaux, et chacun de nous le 
voit bien à tous les jours, 
l'État tente de désorganiser 
et de marginaliser nos lut-
tes populaires et syndicales. 
Le Sommet populaire et 
l'organisation permanente 
qu'il se donnera feront en 
sorte justement qu'il n'y 
parvienne pas. 

Nous n'avons pas à por-
ter le fardeau de la crise. Il 
faut bien se souvenir que si 
nous sommes des usagers 
des biens et services néces-
saires au bien-être collectif, 
nous en sommes surtout et 
avant tout les producteurs. 

En matière de logement 
par exemple, l'on s'efforce 
de nous faire croire qu'il 
s'agit d'une marchandise à 
laquelle l'on a pas forcé-
ment droit. Le logement, 
dit-on, est une marchandi-
se comme les autres. 

Il ne faut plus se laisser 
raconter n' importe quoi. 
Rien ni personne ne peu-
vent s'opposer à ce que 
nous ayons accès au bien-
être collectif puisque nous 
en sommes les produc-
teurs. 

Aussi nous avons un in-
térêt commun dans la re-
connaissance et la sauve-
garde de tous les droits po-
pulaires et fondamentaux. 
Qu'il s'agisse du droit au 

logement, à la santé, à 
l 'éducation, à l ' informa-
tion, à la culture et, sur-
tout, au travail. 

Le Sommet populaire et 
l'organisation permanente 
qu'il se donnera s'emploie-
ront à le répéter: nos droits 
sociaux ne se marchandent 
pas. 

Comme l'État ne l'en-
tend pas ainsi, ses repré-
sentants s'efforceront, se-
lon leurs bonnes vieilles 
habitudes, de nous désor-
ganiser et de marginaliser 
toutes les luttes populaires 
et syndicales. 

A compter du Sommet 
populaire, ils entendront 
cependant une voix forte et 
unitaire. La voix des tra-
vailleurs et travailleuses, 
des immigrants et immi-
.grantes, des chômeurs et 
chômeuses, des jeunes et 
vieux, des handicapé (e) s et 
bien portant (e) s, bref des 
classes populaires. 
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COMBATTONS LA CRISt 
la tournée des présidents 

Au terme d'une tournée qui les a menés dans sept ré-
gions du Québec durant les deux dernières semaines, 
où ils ont rencontré environ 3,000 personnes dans des 
assemblées publiques, les dirigeants des trois grandes 
centrales syndicales du Québec, la FTQ, la CEQ et la 
CSN, émettent les commentaires suivants: 

"Nous avons acquis la 
conviction que les travail-
leurs et les travailleuses, 
tant du secteur privé que du 
secteur public, refusent 
d'être identifié (e)s par les 
gouvernements comme les 
boucs émissaires de leur im-
puissance à trouver des so-
lutions à la crise écono-
mique qui frappe le peuple. 

Partout au Québec, nous 
avons constaté que, en dépit 
de la propagande patronale 
et gouvernementale visant à 
nous faire porter le poids de 
la crise, les travailleurs et 
les travailleuses manifes-
tent une volonté marquée 
de réagir face aux attaques 
dont ils sont l'objet. 

Nous avons aussi consta-
té une grande inquiétude 
chez les travailleurs et tra-
vailleuses, tant du secteur 
privé que du secteur public, 
mais cette inquiétude face 
aux problèmes concrets qui 
sont le lot de milliers de 
québécois et québécoises ne 
se traduit généralement pas 
en fatalisme ou en résigna-
tion. Tous cherchent des 
moyens de s'en sortir et le 
regroupement des trois cen-
trales, de même que les pro-
positions conjointes que 
nous mettons de l'avant 
suscitent beaucoup d'espoir. 

Nous avons affirmé par-
tout, à Chicoutimi, à 
Rouyn-Noranda, à Qué-
bec, à Trois-Rivières, à 
Hull, à Rimouski et hier, à 
Sherbrooke, qu'il y a d'au-

tres solutions à la crise, 
d'autres possibilités de sor-
tie de crise que celles propo-
sées par Trudeau et Léves-
que, MacEachen et Pari-
zeau. 

Ces avenues possibles, 
que nous avons présentées 
publiquement le 16 février 
ici même à Montréal, nous 
les avons véhiculées dans 
des dizaines d'entrevues ra-
dio-télévisées, au cours de 
plusieurs émissions de li-
gnes ouvertes, dans des en-
trevues, sur des lignes de pi-
quetae et dans des assem-
blées publiques. 

Nous savons qu'il ne suf-
fit pas d'avancer des propo-
sitions pour que les problè-
mes se règlent par enchan-
tement. Nous affirmons ce-
pendant que les propositions 
des trois centrales syndica-
les ont suscité de l'espoir 
chez ceux et celles qui refu-
sent de se laisser enfermer 
dans la dialectique suicidai-
re des gouvernements, qui a 
conduit le Canada et le 
Québec dans la pire réces-
sion économique depuis la 
grande crise des années 
'30. 

Nos grandes revendica-
tions, nous irons les porter 
ensemble au Sommet éco-
nomique qui se tiendra la 
semaine prochaine à Qué-
bec. Nous irons en débattre; 
nous irons porter devant le 
patronat et le gouvernement 
l'inquiétude de ceux qui tra-
vaillent encore, le désespoir 

de ceux qui chôment ou en-
core qui vivent des maigres 
allocations versées par le 
bien-être social. Nous irons 
dire que nous refusons d'at-
tendre passivement que la 
tempête soit passée. Nous 
réclamerons des interven-
tions concrètes de l'État 
pour contrer les effets de la 
crise. 

Le fatalisme du gouver-
nement québécois, sensible 
au discours du grand patro-
nat au point d'y succomber, 
nous apparaît une démis-
sion pure et simple. Nous 
voulons faire entendre la 
voix de ceux et celles qui 
croient que quelque chose 
peut être fait, en autant 
qu'il y ait derrière une vo-
lonté politique suffisam-
ment marquée pour sortir 
de la torpeur. 

Le monde veut travailler, 
le monde veut vivre, le 
monde tient aux acquis so-
ciaux des vingt dernières 
années, tant dans l'éduca-
tion que dans la santé. 
Nous affirmons que ce n'est 
pas en reculant sur des 
gains qui marquent un pro-
grès de civilisation qu'une 
société avance. " 

nos 
f . d r o i t a u 

t r a v a i l 

Près de 350,000 tra-
vailleurs et travailleu-
ses sont sans emploi. 
Environ 100,000 d'entre 
eux (elles) ont des per-
sonnes à charge. 

Les coûts sociaux et 
économiques qui résul-
tent de ce chômage doi-
vent forcer les gouver-
nements à mettre en 
place des politiques de 
plein-emploi. 

Les t r a v a i l l e u r s et 
travai l leuses v ict imes 
de fermetures et de li-
cenciements collectifs 
doivent être prévenus et 
compensés pour de tel-
les décisions prises sur 
leur dos. 
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NSEMBLE 
evendications 

tn 

2. l'accès au 
syndicalisme 

Dans le privé comme 
dans le public, les haus-
ses de salaires des syn-
diqués sont équivalen-
tes depuis dix ans. 

T o u t e f o i s , dans le 
sec teur pr ivé , fa ib le -
ment syndiqué par rap-
port au public, la diffé-
rence des salaires et des 
conditions de travail en-
tre syndiqués et non-
syndiqués est parfois 
considérable. 

Les t r a v a i l l e u r s et 
travailleuses non orga-
n i s é s s u b i s s e n t u n e 
exploitation quotidien-
ne. Les salaires sont dé-
raisonnables, se situant 
sous le seuil de pauvre-
té. Les horaires de tra-
vail, les conditions de 
santé et de sécurité, la 
sécurité d'emploi sont 
s u m i s e s à l'arbitraire 
patronal. 

Il faut que ces tra-
vailleurs et tra\ailleu^ 
ses se syndiquent pour 
mieux se défendre. 

3. hausser le 
salaire 
minimum 
et les 
prestations 
sociales 

La crise actuelle ac-
centue les inégalités. 

Au Québec, plus de 
305,000 familles dépen-
dent du bien-être social 
pour survivre. 

Le salaire minimum 
de $4.00 fixé par le gou-
vernement est inférieur 
à la moitié du salaire 
établi comme seuil de 
pauvreté par le Sénat 
canadien. Le gouverne-
ment doit rétablir l'in-
dexation du salaire mi-
nimum et des presta-
tions sociales. 

Des centaines de mil-
l iers de personnes en 
ont un besoin essentiel. 

CSN F T Q c e q 

4. canaliser 5. maintenir 
l'épargne et élargir 
collective les 

services 
publics Nous avons au Qué-

bec des mil l iards que 
nous abandonnons aux 
autres. Dans les assu-
rances, dans les compa-
gnies de fiducie, dans 
nos fonds de pension. 
L'argent que nous y dé-
p o s o n s pourrait être 
utilisé pour un dévelop-
pement sur lequel la 
collectivité aurait une 
prise; cela nécessiterait 
la démocratisation des 
institutions financières 
comme la Caisse de dé-
pôts. 

Il nous faut remettre 
la main sur l'utilisation 
de ces mil l iards pour 
qu'ils servent à financer 
notre propre développe-
ment, en fonction des 
besoins des couches po-
pulaires. Pareil outil 
s e r a i t t r è s p r é c i e u x 
pour l ' é t a b l i s s e m e n t 
d'une politique de plein 
emploi. 

Malgré des droits ac-
quis à un logement dé-
cent, à un régime uni-
versel de santé, à des 
transports publics con-
venables, le gouverne-
ment sabre dans les ef-
fectifs, coupe des pos-
tes, supprime des servi-
ces. 

Quels abus, quel gas-
p i l l age peut j u s t i f i e r 
que le g o u v e r n e m e n t 
instaure un ticket mo-
dérateur à la Régie du 
l o g e m e n t , e n l è v e l e s 
collations d'après-midi 
aux malades, des médi-
caments aux retraités, 
et supprime du person-
nel dans les hôpitaux 
psychiatriques pour ad-
ministrer aux patients 
des s u r d o s e s de cal-
mants? 
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"ce que les patrons et le 
gouvernement tentent de 
faire en ce moment, c'est 
de nous diviser" 

j rmation 
ables d'ac-

nation du sec-
SN continuent à 

se ûc zfr^ à la grandeur du 
Québec. À l'occasion de la 
session donnée dans la ré-
gi n de Trois-Rivières, une 

table-ronde a été organisée 
entre des travailleurs du scc-
teur public et du secteu. pri-
vé. Ensemole, ils ont échan-
gé des opinions sur les condi-
tions de travail dans leur sec-
teur respectif et sur ia situa-
tion économique. 

Claude Moreau , 
préposé aux bénéfi-
ciaires au Centre 
Hospitalier Cook de 
Trois-Rivières. 

Loui^: "Les gains que 
nous avons faits dans nos 
conventions on ne les a 
pas eus pour nos beaux 
yeux, il a fallu se battre 
pour les obtenir. Même si 
le gouvernement dit que 
les employés du secteur 
public sont des gras durs 
dans la société, ce n'est 
pas à nous de servir de 
souffre-douleurs pour ré-
gler la crise. La récession 
ce n'est pas seulement au 
Québec mais à l'échelle 
mondiale. La crise ce 
n'est pas nous autres qui 
l'avons montée, ce sont 
ceux qui possèdent les 
profits." 

"Les gouvernements 
ont été mis là pour résou-
dre la crise et pour nous 
représenter. Il faut conti-
nuer à mettre de l'avant 
nos revendications si l'on 
veut arriver à vivre com-
me du monde." 

• • • 
" Q u a n d ce 

n'est pas toi qui est en 
grève, tu as toujours l'im-
pression que les deman-
des des autres sont exagé-
rées. Mais quand c'est à 
ton tour d'être obligé de 
faire la grève ce n'est 

p lus parei l . Pou rquo i 
est-ce qu'on arrive à pen-
ser comme ça? 

• • • 

l «uis: "À Trois-Riviè-
res comme ailleurs les 
média ne sont pas très fa-
vorables ou même sensi-
bles aux revendications 
des travailleurs. Toutes 
les fois qu'il y a une grè-
ve, que se soit dans le sec-
teur privé ou public, c'est 
le point de vue de la partie 
patronale que l'on donne 
toujours.'^ ^ ^ 

Koger- "On a seule-
ment à se rappeler lorsque 
les employés de la Rey-
nolds se sont mis en grè-
ve. La compagnie tentait 
de nous faire signer une 
convention à rabais en 
nous menaçant de fermer 
l'usine. Tous les postes de 
radio de Trois-Rivières 
tenaient des lignes ouver-
tes sur nos demandes syn-
dicales. Ce qu'on ne disait 
pas , c ' e s t c o m m e n t 
étaient vraiment nos con-
ditions de travail. Les 
gens ne pouvaient pas 
comprendre. 

• • • 
Michel : "La popula-

tion pense qu'on peut res-
ter chez nous et être payé 
à ne rien faire. Il n'y a per-
sonne qui est payé à ne 
rien faire. C'est une faus-
se idée que le gouverne-
ment véhicule sur les tra-
vailleurs du secteur pu-
blic." 

• • • 
Claude: "À chaque fois 

qu'il faut renouveler nos 
conventions collectives 
dans le secteur public, le 
gouvernement fait toutes 
sortes de manoeuvres au-
près des autres travail-
leurs du privé pour leur 
montrer que nous som-
mes des paras i t es de 
l'état. Il leur fait croire 
que nous avons un train 
de vie au-dessus de nos 
moyens, que nous som-
mes des privilégiés. 

Quand c'est au tour du 
secteur privé à négocier, 
les patrons font la même 
chose. Ils nous disent que 
leurs demandes syndica-
les n'ont pas de sens et 
qu ' i l s devront fermer 
l'usine à cause du syndi-
cat. Ils ont réussi pour le 
moment à nous diviser 
mais pas pour long-
temps." 

Michel: "Le gouverne-
ment essaie en ce mo-
ment toutes sortes de po-
litiques stupides et quand 
elles ne marchent pas, il 
s 'en prend aux travail-
leurs. Le gouvernement 
fait des lois. Alors qu'il 
commence donc par don-
ner l'exemple! Qu'il s'at-
taque au fonds de pension 
des députés et des hauts 
fonctionnaires pour voir. 

À l'heure actuelle dans 
les média, le gouverne-
ment nous chante qu'il 
faut restreindre la masse 
salariale pour réduire le 
déficit du gouvernement 
dans le secteur public. Çà 
n'arrête pas le chômage 
des raisonnements com-
me celui-là! Les gens ne 
pourront plus rien s'ache-
ter et les petits commer-
ces vont fermer. 

• • • 
Louis: "Je ne sais pas 

si la crise est réelle ou 
non, ou si elle a été mise 
là par les capitalistes pour 
nous faire peur. C'est très 
clair qu'en ce moment 
elle divise les travailleurs. 

On fait croire aux gens 
que l'on a pas d'argent 
pour payer les employés 
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Louis Lacroix, in-
firmier auxiliaire 
au Centre Hospita-
lier Cook. 

Miche l Paquin , 
é l ec tr i c i en à la 
Commission Sco-
laire de Trois-Ri-
vières. 

Louise Roy, inspec-
trice à la manufac-
ture Le Culottier. 

Roger Fortin, jour-
nalier à la Rey-
nolds. 

du secteur public, qu'une 
usine doit fermer ses por-
tes parce qu'elle ne fait 
pas assez de profits. On 
nous dit qu'il n'y a plus 
d'argent pour soigner les 
gens, encore moins pour 
les écoles mais on donne 
de l'argent à pleine porte 
à des compagnies privées 
comme la Reynolds! 

On a souvent vu des 
compagnies recevoir des 
octrois et puis quelques 
années plus tard, fermer 
leurs portes, et mettre des 
centaines de travailleurs 
en chômage. Les octrois 
c'est le bien-être social 
des PME et des grosses 
compagnies. C'est de cet-
te façon que les compa-
gnies nous remercient." 

• • • 

Miciu'l "Moi la crise 
j'y crois. Elle est là pour 
les petits. Mais qu'elle 
soit incontrôlable... Elle 
est bien plus que contrô-
lable, elle est voulue. Ils 
ont toute la technologie 
pour calculer cent ans et 
même deux cents ans à 
l'avance. 

• • • 

Loiiist;: "On s'imagine 
lorsqu'on travaille dans le 
secteur privé que les em-
ployés du secteur public 
ont de gros salaires et des 
conditions de travail idéa-
les. Quand on se donne la 
peine de parler avec eux, 
on se rend compte que ce 
n'est pas la réalité. On 
s'aperçoit que c'est l'ima-
ge que le gouvernement 
tente de nous faire croire. 
Il faut vraiment plus d'in-
formation auprès du pu-
blic pour démentir ces 
idées fausses que tout le 
monde croit." 

• • • 

Micl i f l ; "Travai l ler 
dans le secteur public ce 
n'est pas plus facile que 
dans le secteur privé. On 
n'a pas les mêmes con-
traintes. Physiquement 
dans le secteur public, 
comme moi à l'entretien, 
c'est peut-être plus facile, 
mais moralement c'est 
très décourageant. Si tu 
travailles avec un patron 
incompétent, tu es pris 
avec lui. Ce n'est pas drô-
le. Comme dans le public 

il y a souvent plus de 
chefs que d'indiens; les 
décisions à prendre sont 
lentes et on a l'impression 
de ne pas exister." 

• • • 

l.ouise: "Dans le sec-
teur privé nous avons 
aussi des petits "boss" in-
compétents. Ils ne sont 
pas tous dans le secteur 
public, c'et probablement 
ce que les patrons du pri-
vé vous cachent. 

La sécurité d'emploi i 
pour les non syndiqués i 
dans le secteur privé, il i 
n'y en a pas. Pour les 25 ; 
pour cent syndiqués, ça ' 
fonctionne par ancienne- ' 
té. Dernier arrivé, pre-
mier parti. Après 45 jours 
à temps plein, habituelle-
ment, tu es protégé par la 
convention et tu as droit 
aux griefs." 

• • • 

( iaude: "Dans le sec-
teur public, c'est peut-
être un petit peu plus 
compliqué mais le résultat 
est le même. Quand un 
patron décide de harceler 
un travailleur, en général, 
il est capable de le faire 
congédier. 

Chez nous à l'hôpital, 
la majeure partie du mon-
de travaille à temps par-
tiel. Cela signifie que l'on 
travaille quand il nous ap-
pelle. C'est très fatiguant 
parce qu'on ne sait jamais 
jour après jour ce qu'on 
va faire et avec qui on va 
travailler. Après trente 
jours la convention nous 
protège et l'on a droit aux 
griefs. Après deux ans, la 
sécurité que l'on a c'est 
d 'avoir notre nom en 
priorité sur les listes d'ap-
pel. Il n'y a rien qui nous 
garantit que l'on va tra-
vailler et qu'on aura un 
poste à plein temps un 
jour." 

• • • 

Hiificj" Tout ce que les 
patrons tentent de faire en 
ce moment c'est de nous 
diviser. Diviser les tra-
vailleurs entre eux. Pen-
dant que l'on se chicane, 
ils peuvent agir à leur gui-
se. 

Mais si les patrons et le 
gouvernement s'aperçoi-
vent que les travailleurs 
des secteurs privé et pu-
blic sont ensemble, ils 
vont être malheureux 
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Le droit à raide juridique remis en question 
Les travailleurs et tra-

vailleuses sans enfant qui 
gagnent le salaire mini-
mum ne peuvent plus 
désormais avoir accès à 
l'aide juridique. 

Dans les faits, cette si-
tuation découle d'une po-
litique gouvernementale 
émise le 1er janvier 81, à 
savoir, de ne pas indexer 
les seuils d'admissibilité à 
l'aide juridique propor-
tionnellement à la hausse 
du salaire minimum. 

Là c o m m e a i l l eurs , 
l 'État entend récupérer 
des argents au détriment 
de services essentiels 
pour certaines couches de 
la population plus dému-
nies. Ce qui a pour consé-
quence, nous dit André 
Lapointe, que ce type de 
client ne pourra plus faire 
valoir ses droits car il n'a 
pas les moyens de se pré-
valoir des services d'un 
avocat en pratique privé. 

D'autre part, la crise a 
eu pour effet d'augmenter 

À gauche, Yves Carrière de l'exécutif du syndicat des avocats de 
l'aide juridique et André Lapointe, avocat et secrétaire de la 
FPSCQ (CSN). 

le nombre de gens acces-
sibles à l'aide juridique 
car un nombre de plus en 
plus grand de travailleurs 
se retrouvent sur le bien-
être social ou sur l'assu-
rance chômage. Cela n'a 
pas entraîné l'embauche 
de nouveaux avocats. 

La tournée de la FAS effectuée dans les différents syndicats lo-
caux, sur tout le territoire du Québec, a permis de multiples ren-
contres, entre travailleurs et travailleuses et également des bénéfi-
ciaires, dont cette dame, qui est venue s'entretenir avec le prési-
dent de la FAS, Donatien Corriveau, pour lui dire qu'elle avait 
l'intention de participer à la manifestation du 3 avril à Montréal. 

Politique 
contradictoire 

Selon Yves Carrière de 
l'aide juridique de Mon-
tréal, les répercussions 
des coupures budgétaires 
sont de plusieurs ordres: 
"Il y a une diminution du 
temps alloué par dossier 
ce qui entraîne une dimi-
nution de la disponibilité 
des avocats. Il devient 
alors impossible pour les 
avocats de représenter 
physiquement tous les 
clients." 

Surchargés de travail, 
les avocats de l'aide juri-
dique doivent faire appel 
aux avocats de pratique 
privée ce qui a pour effet 
d ' augmente r le déficit 
budgétaire de L'Aide Ju-
ridique. Les chiffres dé-
montrent qu'il en coûte 
deux fois plus cher lors-
qu'on a recours à un avo-
cat de pratique privée au 
lieu d'un avocat salarié. 

Dans sa stratégie de 
propagande, le gouverne-
ment ne fait pas mention 
de la productivité des avo-
cats du secteur public qui 
est de beaucoup supérieu-
re à celle du privé. 

Selon André Lapointe, 

les effets concrets de la 
crise<se font sentir par une 
augmentation des causes 
au niveau du droit crimi-
nel et du droit civil. "Les 
compressions budgétaires 
amènent des situations 
aberrantes. Le gouverne-
ment en passant la Loi 24 
sur la protection de la jeu-
nesse a augmenté le nom-
bre d'interventions juri-
diques sans augmenter le 
nombre d'avocats". 

Aucune défense 
pour les 
travailleurs 

Pour les travail leurs 
non-syndiqués, il est diffi-
cile de faire valoir ses 
droits. Dans le cadre de la 
loi des normes minimales 
de travail ils n'ont à toute 
fin pratique aucun recours 
contre les employeurs. 
Un salarié qui n'a pas 
cinq ans d'ancienneté ne 
peut se prévaloir de re-
cours. Les compagnies 
peuvent contourner la loi 
en changeant d'incorpo-
ration. Sous un nouvel 
employeur l 'ancienneté 
repart à zéro. 

Tout indique que le 
gouvernement se prépare 
à remettre sérieusement 
en question le droit des 
travailleurs et des travail-
leuses à l'aide juridique 
en ne remplaçant pas les 
départs, en coupant des 
postes. Il s'apprête à fer-
mer certains bureaux et à 
modifier la convention 
collective. 

Il est clair pour Yves 
Carrière que les syndi-
cats, les bénéficiaires et 
les groupes populaires de-
vront faire front commun 
et demander la pleine in-
dexation des seuils d'ad-
missibilité afin que ceux à 
qui on reconnaissait ce 
droit puissent à nouveau 
avoir recours à l'aide juri-
dique. 
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La FESP lance 

ridée d'un sommet 
populaire national 

Plus de 150 délégués 
ont participé au Conseil 
fédéral de la Fédération 
des employés de services 
publics, à Québec les 26-
27-28 mars de rn i e r s . 
Trois journées intenses de 
réflexions et de décisions 
sur les problèmes qui con-
frontent les travailleurs, 
notamment la conjonctu-
re économique actuelle et 
l'adoption d'un plan de 
mobilisation et d'action 
contre les coupures dans 
les services publics. 

Combattre la 
crise 

La crise économique, 
ses conséquences et la 
plate-forme de revendica-
tion de la CSN sur la con-
joncture économique ont 
occupé une large part des 
débats. Les délégués au 
Conseil fédéral ont adopté 
l'analyse et les revendica-
tions prioritaires mises de 
l'avant par la centrale et y 
ont ajouté: la réduction de 
la semaine de travail avec 
pleine compensation et le 
m a i n t i e n du pouvoi r 
d'achats des travailleurs 
et travailleuses. 

Les délégués ont par 
ailleurs adopté à l'unani-
mité une proposition de-
mandant à la CSN d'orga-
niser un sommet populai-
re national afin de favori-
ser l'unité la plus large 
possible avec les groupes 
les plus touchés par la cri-
se. 

Contre les 
coupures dans 
les services 
publics 

A la veille de l'adoption 
du prochain budget du 
gouvernement du Qué-
bec, le Conseil fédéral a 
adopté un plan de mobili-
sation et d'action pour 

contrer les prochaines 
coupures déjà annoncées 
dans les crédits du gou-
vernement. Les travail-
leurs et travailleuses de 
soutien ont été durement 
touchés l'année dernière; 
cette année, ils entendent 
bien démontrer à l'État-
Employeur qu'ils ne fe-
ront pas les frais d'une 
crise qu'ils n'ont pas pro-
voquée. 

Des lois anti-
travailleurs 

La loi 47, niant le droit 
de grève aux travailleurs 
et travailleuses de la 
CTCUM, et la loi 31, 
changeant les règles du 
jeu dans le transport sco-
laire, font partie du bilan 
législatif anti-travailleurs 
du gouvernement québé-
cois au cours des derniers 
mois. 

L'adoption de la Loi 31 
en décembre 1981, con-
cernant le transport sco-
laire, équivaut à un retour 
à la loi de la jungle qui 
prévalait dans ce secteur 
au début des années '70. 
Cette loi érige en système 
la concurrence entre les 
entrepreneurs au détri-
ment de la qualité de ser-
vices et des conditions de 
travail. 

En janvier, en adoptant 
la Loi 47, le gouverne-
ment nie le droit de grève 
aux 6,000 travailleurs et 
t r a v a i l l e u s e s de la 
CTCUM. Après avoir dé-
fié la loi ils ont été forcés à 
retourner au travail sous 
la menace d'une autre loi. 
Le gouvernement préten-
dait qu'avec la Loi 47 le 
processus de négociations 
serait accéléré. La seule 
application rapide fut la 
c o n d a m n a t i o n en un 
temps record des travail-
l eurs et t r ava i l l euses 

ayant défié la loi. Quant 
aux n é g o c i a t i o n s , la 
CTCUM propose tou-
jours des reculs sur les ac-
quis des travailleurs, sous 
le regard complice du 
gouvernement. 

Le Conseil fédéral a 

donné son appui à ces tra-
vailleurs et travailleuses 
dans leur lutte pour le re-
trait de ces lois qui bri-
ment le droit de recourir 
au rapport de forces et 
d'avoir des conditions de 
travail décentes. 

260 personnes ont assisté à l'assemblée organisée 
par 13 syndicats du CSSMM le 1er avril au soir à 
la salle Le Plateau à Montréal. 

Le thème de cette soirée "Le service social, cé pu 
de service", a suscité de nombreux témoignages 
sur la détérioration des services offerts aux famil-
les d'accueil, aux handicapés-ées, aux assistés-ées 
sociaux, aux personnes du troisième âge et aux fa-
milles monoparentales. 

Tous ont souhaité la formation d'une coalition 
usagers-syndiqués contre la détérioration des ser-
vices. 
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- f -économie 

Soret: 
où s'e f̂i va 
rindustrté? 

Sorel a toujours été une 
région très industrialisée 
avec une main d'oeuvre 
compétente et spécialisée. 
Les gains des travailleurs 
ont forcé les entreprises de 
la région à moderniser 
leurs installations pour 
améliorer les conditions de 
vie et de travail de la classe • 
ouvrière. 

Aujourd'hui les diffé- ' 
rents paliers de gouverne-
ment, de collusion avec les 
entreprises, cherchent à 
blâmer les travailleurs pour 
la désindustrialisation de la 
région. Le voleur crie au 
voleur. 

à Marine Industries: 
1,500 employés ont été 

misa pied depuis 1979. 800 
d'entre eux vivent mainte-
nant de l'aide sociale. Pen-
dant ce temps. Marine en-
registre des profits nets de 
$6 millions pour le dernier 
exercice financier! 

chezSoreltex: 
C'est 50% do mises à 

pied qu'ont connu les tra-
vailleurs depuis l'acquisi-
tion par Soreltex des instal-
lations de la Celanese, en 
octobre '81. 

aux Aciers Atlas: 
De 350 à la fin '81, les 

travailleurs ont vu leur 
nombre décroître de 35%. 
C'est la façon d 'Aciers 
Atlas de remercier les tra-

vailleurs pour les S50 mil-
lions de profits de la der-
nière année. 

à Fer et Titane: 
Les pertes d'emploi se 

chiffrent à 15%. Pourtant, 
Fer et Titane contrôle le 
marché mondial de la pous-
sière de titane. , 

• • • 

bourrée de 
subventions, une 
PME québécoise 
fait des mises à 
pied 

Après avoir reçu plus 
d'un million et de demi de 
dollars en subventions 
pour la création d'emplois, 
la compagnie Eîectrovert 

, de Laprairie met à pied du 
personnel et investit à 
l'étranger. 

Pour les 130 syndiqués 
de la compagnie, de telles 
mises à pied ne s'expli-
quent pas. L'usine de La-
prairie produit des machi-
nes servant à la fabrication 
de c i r c u i t s i m p r i m é s . 
L'électronique est l'un des 
rares secteurs peu touchés 
par la crise et qui connaît 
même actuellement de 
l'expansion. 

Au début du mois de fé-
vrier, Eîectrovert mettait à 
pied un premier groupe de 
9 travailleurs, dont certains 
avaient jusqu'à 2 ans d'an-
cienneté... avec un préavis 
d'une heure! 

"Le propriétaire Fodor 
nous dit de ne pas nous éton-
ner de ça, dans quelques 
mois, il prévQit en embaucher 
d'autres pour les remplacer 

, par des tra vaiîleurs plus com-
pétents", affirmait le prési-
dent du syndicat Domi-
nique MatellOi 

"Nous, on appelle ça de 
l'abus de pouvoir et le syndi-

cat a déposé des griefs contre 
les mises à pied arbitraires et 
injustes, dont on soupçonne 
qu'elles ne visent qu'à briser 
la vie syndicale". Ce sont les 
militants du syndicat qui 
ont été visés par les mises à 
pied. 

"La compagnie nous a 
déjà prévenus de près d'une 
quinzaine de nouvelles mises 
à pied, mais nous estimons 
que celles de février sont déjà 
de trop." 

m 
nego* 

dations 
• , 

à Drummondviile 
journée d'étude 
dans les garages 

Les travailleurs de sept 
garages de la région de 
Drummondvi i le se sont 
déclarés, le 30 mars der-
nier, en journée d'étude 
afin de protester contre la 
mauvaise foi de leurs em-
ployeurs dans le cadre de la 
négociation de leur con-
vention collective. 

Malgré le fait que les 
syndiqués aient déposé leur 
projet de convention de-
puis le 21 août dernier et 
que leur contrat soit échue 
depuis le 1er novembre, les 
employeurs n'ont pas cru 
bon de les convoquer à une 
seule séance de négocia-

Les syndiqués sont dé-
cidés à poursuivre leurs 
moyens de pression, votés 
à 75%, dans le but d'ouvrir 
les négociations et d'en ar-
river à un accord le plus ra-
pidement possible. 

dans la 
construction 
les patrons 
réclament un 
décret 

Contre tout bon sens, les 
patrons de la construction, 
TAECQ, ont demandé au 
ministre du travail Pierre 
Marois de faire émettre par 
le gouvernement une or-
donnance qui contiendrait 
une augmentation de salai-
res sans aucun changement 
aux autres clauses pour un. 
prolongement de deux ans 
de la convention collective 
en vigueur. Cette demande 
patronale est survenue tout 
juste le lendemain du dépôt 
des demandes de la CSN-
construction. Les patrons 
disent, pour se justifier, 
que les négociations au-
raient du être entrepri.ses le " 
1er février. 

conciliateur 
demandé 
à Ville d*Anjou 

Les 60 membres du syn-
dicat des fonctionnaires 
municipaux de Ville d'An-
jou ont demandé au minis-
lère du travail de m-mmcr 
un conciliateur afin de ten-
ter de débloquer les négo-
ciations. Dans le dernier 
projet de convention pré-
senté par la partie patrona-
le, les droits acquis sont 
remis en cause, particuliè-
rement en ce qui concerne 
la sécurité d'emploi et les 
congés de maternité. De 
plus, en éliminant la péri-
ode d'essai pour les nou-
veaux employé-e-s, l'admi-
nistration municipale tente 
d'éliminer la permanence, 
comme tente de le faire 
également la ville de Lachi-
ne, en banlieue ouest de 
Montréal. i 
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- Débrayage dans 
les Holiday Inn 
de Montréal 

Les 400 travailleuses et 
V travailleurs des Holiday 

Inn Place Dupuis et Cen-
tre-ville, à Montréal, ont 

' débrayé, le 25 mars, du-
rant 24 heures pour pro-

? tester contre le blocage 
„ dans les négociations, 

plus particulièrement sur 
les clauses concernant 
l'ancienneté, les horaires 
de travail ainsi que la se-
maine garantie, i l s'agit 
d'une deuxième journée 
d'étude en une semaine et 
d'autres actions sont à 
prévoir s'il ne se passe 
rien à la table de négocia-
tion. Ces employé-e-s sont 

? sans contrat depuis plus 
d'un an. 

• • • 

moyens de 
pression 
au Quatre-Saisons iĵY'..- ...... ... 

f 
Le syndicat des travail-

leurs et travailleuses de 
l'hôtel Le Quatre-Saisons a 
mandaté le comité de négo-
ciation, par un vote unani-

„ me, de déclencher tous les 
moyens de pression utiles. 

i nc luan t des j o u r n é e s 
d'étude mais excluant la 
grève illimitée, afin de faire 
débloquer tes négociations. 

• • • • -

front commun 
chexKruger 

Le syndicat des em-
. pIoyé(e)s de bureau de ia 

compagnie Kruger et celui 
des travailleurs de l'usine 
de Lasalle ont décidé, lors 
de leur assemblée générale 
respective, de faire front 
commun dans la négocia-
tion poiîr les prochaines 
conventions collectives, 
, Les employé(e)s de bu-

^reau jouissent du droit de 
grève depuis le 10 janvier. 
Leurs confrères de l'usine 
auront acquis le leur à 
compter du premier juin 
prochain. . • . 

Les deux syndicats sou-
haitent, par leur unité, for- ; 
cer l'employeur à s'assoir à 

, une table commune de né-
gociation. 

les employé-e-s 
de deux 
corporations 
professionnelles à 
iaCSN 

Les 55 employé-e-s de 
l'Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec ainsi 
que les dix de la Corpora-' -
tion professionnelle des 
psychologues du Québec 
ont fait des demandes pour 
adhérer à îa CSN. Ces deux 
groupes n'étaient pas syn-

diqués auparavant. Le pre-
mier groupe, qui sera affilié 
à la FESP, a décidé de se 
syndiquer à cause de diffi-
cultés dans les négociations 
avec l'Ordre. Quant au se-
cond, qui sera affilié à la 
FPSCQ, ii veut surtout 
protéger la sécurité d'em-
ploi. 

J 
conflits 

de travaU 
lock-out au 
"Canada français" 

Depuis lundi le 29 mars, 
les employés syndiqués de 
la salle de rédaction sont 
victimes d'un lock-out par 
la direction de ce journal de 
St-Jean, 

La partie patronale avait 
d'abord imposé un ultima-
tum exigeant des syndiqués 
l'acceptation des dernières 
offres, rejetées le vendredi 
précédent. 

Après 5 mois de négocia-
tions, les pourparlers pour 
le renouvellement de la 
c o n v e n t i o n co l l ec t ive , 
échue le 31 décembre '81, 
n'ont guère avancé. Même 
si ie syndicat a renoncé à 
certaines demandes, l'em-
ployeur a maintenu une at-
titude intransigeante allant 
jusqu'à revenir sur 3 points 
déjà réglés. 

À bout de patience, les 
syndiqués ont tenu une 
journée d'étude, te lundi 
29; le soir même Les Édi-
tions Le Canada français 
décrétait le loclc-out. L'em-
ployeur témoignait une fois 
de plus " sa bonne fox" 
dans cette négociation. 

solidarité 
soirée de 
solidarité 
avec les victimes 
de la MIUF 

Le 24 avril, les victimes 
de la MIUF organisent 
une soirée de solidarité qui 
aura lieu à la salle St-
Louis -de-France , coin 
Berri et Roy, à Montréal. 
Le 24 avril rappelle la pre-
mière interdiction de la 
mousse d'urée au Canada 
et coïncide avec la fin de la 
campagne d'appui. Diane 
Juster, Michel Rivard et 
Sylvain Lelièvre partici-
peront au spectacle, qui 
sera suivi d'une danse. Le 
prix des billets est de 4$. 

i lMAiMr. I f t i^ 
^ i M i f t a r n o i r a w I l M « m 

0kammm 
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contre ceux qui veulent nous faire payer "leur" crise 

Attaqués de toutes parts 
par le patronat et les gou-
vernements qui cherchent 
à leur faire payer la crise 
économique qu'ils ont 
eux-mêmes provoquée et 
qu'ils entretiennent déli-
bérément, les travailleurs 
et t r a v a i l l e u s e s n'ont 
qu'un seul moyen de résis-
ter et de riposter à ces at-
taques: s'organiser collec-
tivement, c'est-à-dire en 
syndicats. 

C'est pourquoi les ins-
tances décisionnelles de la 
CSN ont fourni des efforts 
budgétaires particuliers 
pour le service de l'organi-
sation de la centrale et ont 
fixé, dans ce champ d'acti-
vité syndicale précis, les 
priorités suivantes: les 
employé-e-s du secteur 
privé, les femmes, les im-
migrant-e-s, à Montréal. 
C'est-à-dire là où le mou-
vement syndical est pro-
portionnellement le plus 
faible et dans les couches 
de la société où les travail-
leurs-euses sont les plus 
démunis. 

24,500 nouveaux 
membres 

Au cours du dernier 
exercice financier de la 
CSN, 500 certificats d'ac-
c r éd i t a t i on r e g r o u p a n t 
16,000 nouveaux membres 
ont été obtenus. Cent cinq 
autres requêtes en accrédi-
tation déposées pendant 
cette période sont encore 
en cours de procédures de-
vant les diverses instances 
du ministère du travail. 
Elles touchent environ 
8,500 travailleurs-euses. 

secteur privé 
C'est dans le secteur pri-

vé que se retrouve le plus 

m L e s p r o f i t r ç l e s . 

s o c i é t é s o n t f a i t _ 

u n b o n d d e 4 9 p x . ^ 
I -'"«>«- iiMSOTîijEjaMii' 
r * ^ n e u f a n s , C . 

Irtif )!*g«II«<! «miltçiïM Ite (WM Bo» JMX» 11- • («««ace» gnam mr Wîï jiMtl̂BCmdOt ar——' Ae ffieM« ton mit» trimestre ^ »„ 

... ^ 

sa/arté, 

134 compagnies ont fait ^ > a 
50.3% plus de profits 

KotttoetfewBWc» • U ti»»«e à tw» tort» tenoeté Iles prix et à t du <i>IUr cuiadien «ut iatiani noiiu cbèn». 
I>'«9f4« ftiw, « goiers minières qui «tt obtenn tBOlteuri hK profit» il* « ifeiiti* «u 4«wtj#iM 

grand nombre de nouveaux 
membres de la CSN (accré-
dités ou sur le point de 
l'être), soit 15,500, compa-
rativement à 9,000 pour le 
secteur public. 

La Fédération des em-
ployés de commerce est 
celle dont le nombre de 
membres s'est le plus accru 
dans le secteur privé avec 
4,000, dont plus de 2,500 
fîrovenant de neuf unités 
de négociation dans le sec-
teur de l'hôtellerie à Mon-
tréal, largement composé 
de femmes et d'immigrant. 

Environ 2,000 travail-
leurs du secteur des mines. 

tumun* m rnmaétm-
: «« ;t9<hiU> ÇSis iM» »'»«riiiti»d«m iMUMiIttn». 

de la métallurgie et des 
produits chimiques, répar-
tis dans trente syndicats, 
ont aussi joint les rangs de 
la CSN, tandis que 1,000 
autres du secteur textile-
vêtement-chaussure en fai-
saient autant, dans onze 
syndicats. 

Secteur public 
Dans le secteur public et 

parapublic, la Fédération 
des affaires sociales a ac-
cueilli quelque 3,400 nou-
veaux membres et la Fédé-
ration des employés de ser-
vices publics, 3,100. De ce 
dernier nombre, environ 

1,500 proviennent du sec-
teur de l'entretien ménager 
de Montréal, où l'on re-
trouve également un grand 
n o m b r e de f e m m e s et 
d'immigrants. 

Les régions 
5,700 des n o u v e a u x 

membres de la CSN se 
trouvent dans la région de 
Montréal, 2,100 dans la ré-
gion de Québec, 1,300 dans 
la région du centre du Qué-
bec (Trois-Rivières, Sha-
winigan et Victoriaville) et 
1,000 en Estrie. 

Les obstacles 
Si ces succès de la CSN 

dans le recru tement de 
nouveaux membres sont 
évidents, ils ne s'obtien-
nent cependant pas sans 
avoir à surmonter d'impor-
tants obstacles. 

Le premier de ces obsta-
cles est sans aucun doute 
les nombreuses lacunes du 
code du travail. 

Ce sont ces lacunes, 
maintes fois dénoncées par 
la CSN et les autres centra-
les, qui incitent les em-
ployeurs à user de toutes 
les tactiques malhonnêtes 
pour tenter d ' empêcher 
l'implantation de véritables 
syndicats dans leurs entre-
prises: menaces, intimida-
tion, répression, interven-
tions de plus en plus fré-
quentes de syndicats de 
bout ique contrôlés par 
l ' employeur , util isation 
abusive des procédures ju-
ridiques, etc. 

Malgré cela, la CSN de-
meure, selon son président 
Norbert Rodrigue, "la seu-
le centrale syndicale en Oc-
cident dont le membership 
cotisant augmente plutôt 
que de diminuer". 

S'ORGANISER EN SYNDICATS 


